
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCI—HO

EXTRA!T DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHTO

N° 25/189/LOG SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2025

OBJET : LOGEMENT

Plc1n lOgemenT « ACCGSÔ si » - Mise en plGœ d’une prime communale d’Oide à l’eccession
— ModificeTion du règlemenî d’eTTribution de l’aide communale C’J l’eccession.

L’en deux mille vingT—cinq, le dix du mois de novembre d 17 h 30, le Conseil Municipdl de Id Commune
de PORTO-VECCHIO, régulièremenl convoqué le O3 novembre 2025 s‘esT re’uni ou lieu hobiiuel de
ses se‘onces, sous Id présidence de Monsieur Jeon—Chris‘rophe ANGELINI, Moire

Etaient présenfs: Je<1n-Chrislophe ANGELlNl; Michel GIRASCI—ll; Emmonuelle GIRASCI—li;
Dumeniœ VERDONI; JdCky AGOSTINI; Ndihdlie APOSTOLATOS; Véronique FlLlPPI; Vincenl
GAMBlNl; Jdnine ZANNINI; Pdule COLONNA CESARI; Jednne STROMBONI; Marie—Luce SAULI;
Morie—Anloine‘rle FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Ndihdlié MAISETTI ; Ndihdlie CASTELLI ; Grégory
SUSINI ; PeTru VESPERINI ; Florence VALLI ; Jecm—Michel SAULI.

Absents : Jec1n—Clc¤ude TAFANI ;Cloire ROCCA SERRA ; Stéphdne CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ;
Sdntind FERRACCI ; Ange Pdul VACCA ; Morcu Antonu TAFANI ; Johdnnd GUlDlCELLl ; Joseph
TAFANI ; Christione REVEST ; Comille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration: Jeon-Cldude TAFANI d Jeen—Christophe ANGELINI; Cldire ROCCA

SERRA d Jeanne STROMBONI; Stéphane CASTELLI a Ndthalie CASTELLI; Ange Paul VACCA a
Vincent GAMBINI ; Georges MELA a Florence VALLI ; Etienne CESARI a Jean—Michel SAULI.

Le quorum étqnt qtteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

ll a été procédé, conformément q l’qrticle L. 2l2l—15 du Code Générql des Collectivités Territoriales,
a l‘élection d‘un secrétaire pris au sein du Conseil

Monsieur Grégory SUSlNl qyant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces
fonctions qu’il d acceptées.
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Le MOire, sur proposiîion du ler AdjOiM délégué Ou IOgémént ét au foncier éT du 4ème Adjoin’r duX finances,

soumet au Conseil Municipcal le rdpporf suivcmt

Ddns un contexte de Tension immobilière extrême, les porto—vecchiois font toce o’ des difficultés d’occés ou
logement sons précédent. Lo Commune o donc souhoité mettre en ploce une politique interventionniste por
le biais de son Plon Logement « Accosd Si » odopté en Conseil Municipol le 12 décembre 2022 et le Plon Locol
d’Urbonisme orrété en Conseil Municipol le 29 juillet 2024,

De nombreux oxes du plon « Accosd Si », ont d’ores et déjà été mis en ploce, comme le développement d’une
offre de logement Iocotif (sociol ou intermédioire) ou destinée o l‘occession (sociole ou o prix moitrisé).
Aujourd’hui, il s‘ogit d‘un oxe du plon qui vise o oider les porto—vecchiois souhoitont occéder o lo propriété et
oinsi retrouver un porcours résidentiel

Lo commune de Portivechju o oinsi mis en ploce une oide o’ l’occession, soumise o critères d’éligibilité, destinée
oux futurs ocquéreurs sur le territoire communol odopté en Conseil Municipol du 12 moi 2025

Por courrier du O8 juillet 2025, le contrôle de légolité o émis des observotions sur le règlement de cette oide
et notomment sur le critère de résidence fixé o 5 ons. Dons ses échonges ovec lo Commune, lo Sous—
Préfecture de Sortène o demondé une modificotion de ce critère, en réduisont lo condition de résidence sur
lo Commune o trois ons

Por oilleurs, ofin de fociliter l’instruction des dossiers et dons le codre d’échonges ovec des professionnels du
secteur (établissements boncoires et notoires), certoins porogrophes du règlement font l’objet d'une
clorificotion.

Il est donc proposé ou Conseil Municipol d’opprouver lo nouvelle rédoction du règlement d’ottribution d’oide
o l’occession o lo propriété sur le territoire de Io Commune.

Le Conseil Municipol,

Oui le ropport ci—dessus

Vu le Code Générol des Collectivités Territorioles,

Vu le Code Civil,

Vu le Code de l’Urbonisme,

Vu l'orrété du 30 septembre 2014 pris en opplicotion de l'orticle R. 304—l du Code de lo Construction et de
l'Hobitotion

Vu lo délibérotion n° 22/l9l/LOG du 12 décembre 2022 odoptont le plon logement « Accosè Si »,

Vu lo délibérotion n° 25/066/F du 07 ovril 2025 portont vote du budget primitif pour l‘onnée 2025,

Vu lo délibérotion n° 25/079/LOG du 12 moi 2025 odoptont lo mise en ploce d'une prime communole o
l‘occession o lo propriété,

Vu le courrier du contrôle de légolité du 08 juillet 2025,

Vu le courrier de lo Commune o Monsieur le Sous—Préfet du 05 septembre 2025,

Vu le projet de règlement d’ottribution

Vu l’ovis fovoroble de Io commission des Finonces, de l‘Administrotion Générole, du Personnel et des Affoires
Moritimes du 07 novembre 2025,

Après en ovotr délibéré
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DECIDE

ARTICLE 1 : d’Gbroger la délibéraîion n° 25/079/LOG du 12 mOi 2025.

ARTICLE 2: d’approuver IO mise en place d’une prime communale d’Oid9 à l'eccession.

ARTICLE3: d'Opprouver la nouvelle rédaclien du règlement d’dlîribulion d’dide d l‘accession d Id

propriété sur le TerriToire de lo Commune, ci—onnexe‘,

ARTICLE 4 : d’duT0riser le Moire ou son représenlonl, O’ signer Toul documenl y offe‘renl.

Ld présente proposition mise aux voix est adoptée :

Ainsi tait et délibéré lesjour, mois et on que dessus.

POUR E T CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 20
Nombre de procurations o
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurotions
abstention
dont procuretions
undnimité X



Le secréTaire de sebnce

Grégory SUSIN!
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